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GAZETTE DE VIENNE,
DU MERCREDI 1 OCTOBRE 1766.

De Madrid le z Septembre ,

L
a de la Contra &ation des In-

des à Cadix, a informé le
IV, Roi, par uae lettre parti¬culière, que le VaifTeau de Regiftrete Gaillard étoit entré dans ce Port, le

«s du mois dernier,? venant de Lima
d’où il étoit parti le 16 Mars précé¬dent. Sa cargaifon confiße, pour le
compte de Sa JVIajefté & pour celui
des particuliers , en 3,102,025 pîaftresfortes en or & en argent ; io,444char*
gesde cacao; 1020 quintaux de cui¬
vre, 219 d’etaim, 23, 550 livres de
cafcarille & autres marchandées du
Pays.

De Compiegne le 17 Septembre.Le Roi a accordé une place de
Grand-Croix dans l’Ordre Royal &
Militaire de Saint Louis au Comte de
Coè'tloçon , Lieutenant Général des Ar¬
mées deSaMajefté, & a nommé Com¬
mandeurs dans le même Ordre le fieur
«e GmUrt, Brigadier & Lieutenant

pour le Roi à Perpignan, & le fleur
de Saint Piïïor , Brigadier & Lieute¬
nant pour le Roi à Strasbourg:Le Comte iï Eflaing , Chevalier
des Ordres du Roi, Lieutenant - Gé¬
néral de fes Armées fur Terre & fur
Mer, & ci-devant Gouverneur des
liîes Sous le Vent de YAmérique, fut
préfenté à Sa Majefté , le 14 de ce
mois, par le Duc ÔAumont, Pair de
Trance , Chevalier des Ordres du Roi
& Premier Gentilhommede la Cham¬
bre. A fon retour de Saint - Dornin-
gue , il avoit été chargé du comman¬
dement d’une Efcadre compofée des
Vaiffeaux réunis de Preß & de Roche-
fort qui fe font trouvés dans ces If-
les î après avoir exécuté une croifle-
re develutions . il en a détaché le
VaifTeau le Hardy, d# foixante-iix
canons , pour affurer contre les Bar-
baregques l’entrée du Port de Cadix au
VaifTeau de regißre Efpagnol le Gail¬
lard.

Suite des nouvelles de Londres
du s z Septembre .

Lç Roi a conféré la Dignité de Ba.
1#-



vonnet de la Grande Bretagne à George'Thomas * de Yaptbn ■ Place dans le Com¬
té de Sujfex , Ecuyer, Capitaine-Géné¬
ral & Gouverneur en chefdes Ides Sous-
le-Vent ; Et ce Titre , après fa mort,
eft reverfible à fes Descendans mâles.
Tue Juge IVilmot , le Chevalier Saun-
tiers, èi le Colonel Barré , qui eil l’un
des Adjoints-Trélbriers d'Irlande , ont
été admis par le Roi comme Membres
de fon Confeil * Privé.

L’exportation des Grains fe conti¬
nue toujours avec une efpèce de fu¬

reur. Le 9 de ce mois on difoit
comme une chofe certaine, que de¬

puis le 3 on avoit embarqué jufqu’à
150° Quartiers de Blé ; Et l’on pré-
tendoit dans les Papiers publics, que,
ii l’on ne mettoit Inceffamment un Em¬

bargo, la plus grande partie de la
Récolte de cette année feroit hors
du Royaume dans moins de quinze
jours. En attendant, la difette a déjà
caufé des troubles dans le Comté
à’Exeter, & l’on ne doute nullement
que l’on ne revive de pareilles Nou¬
velles de quelques autres Provinces,
fi Ton fouifre que le prix des Vivres
augmente , ou meme ft Pon ne trou¬
ve les moyens de le faire baiifer.
L’allarme eft d’autant plus grande, &
il en fera d’autant moins facile de
contenir le Peuple, que la difette eft
extrême en Italie , où l’on compte de
faire venir des Grains d’Angleterre.

La Cour a fait annoncer aux Pro«
priétaires & Porteurs de Billets du
Canada de propriété Britannique que le
i Octobre prochain , jour fixé, par
la Convention, pour Epoque à la¬

quelle le Commiffaire François doit
avoir reçu toutes les déclarations avec
les preuves requifes , celui - ci avoit
jugé*devoir ne laiifer aux Intéreifés
aucun lieu d’alleguer leur furprife h

l’échéance du terme , & de les avertir
que pour fatisfaire au befoin qu'ils ont
de fes fervices , il donnera à la vérifi¬
cation les quinze derniers jours qui
précéderont le 1 Octobre , fans en
prendre aucun de relâche. En confé-

queace de cet avis, les Inte'refïes ont
remis leurs prétentions au Committé
Anglais , chargé de la recette de ces
déclarations ; mais on dit qu’il y en a
bien d’autres au-de là des mers , qui
ne font point encore rentrées.

La Requête que Robert Webber
( dont on a parlé dans la Gazette du
24 du mois dernier) a prefentée au
Roi, etoit conçuë en ces termes.

t, A Sa Majefté repréfente avec
foumifiion l’humble Requête de Robert
Webber : Que votre Requérant a été
jugé aux dernières Aflifes hiemales à
Maidßone dans le Comté de Ke it pour
un vol commis à bord du Medway ,
Va'ifeau de Votre Majefté ; & qu’il a
été trouvé coupable de mort. L’exé¬
cution de votre Requérant fut furfife
par le Juge avant fon départ de la
Ville ; & aux Affiles qui viennent de
finir, votre Requérant a été conduit
à la Barre , pour recevoir la Sentence
de transportation pour 14. ans. Votre
Requérant y a refufé d’accepter l’effet
de votre Clémence Ro'iale ; Et, fi
Votre Majéfte veut bien donner fe*
ordres pour l’exécution de la premiè¬
re Sentence , votre Requérant décou¬
vrira trois affaires très-importantes ,
pour lesquelles plufieurs Sujets inno-
cens de Votre Maj. ont été mis en pri-
fon , & ont couru risque de perdre la
vie , particulièrement à l'occafion d’une
affaire arrivée dans la Ville de Lon¬

dres il y a environ huit ans , & que
votre Requérant developpéra , à con¬
dition qu’on lui accorde la mort, com¬
me étant toute la récompenfe que de¬

mande votre Requérant. „
(Signé) Robert Webber.

Bien des gens croyent que l’affaire
arrivée ici il y a 8- ans, & dont par¬
le Webber , eft l’incendie du Pont pro-
vifionnel , qui fut brûlé environ dans
ce tems-là, & dont on n’a jamais dé¬

couvert les Auteurs,
De Bruxelles, le 20 Septembre.

Oa a publié ici l’Ordonnance fuivan-
te.



te, contenant quelques direétions nou¬
velles relatives à l’Inilruftion de la
Jeunefle, particulièrement à U métho¬
de d’enfeigner les Humanités dans ce
Pays.Marie *Therese, pav h Grâce de
Dieu, Impératrice Douairière des Ro¬

mains, Heine de Hongrie , de Bohème,
de Dalmatie , de Croatie, d’Efclavo-
nie, tfc. Arcki - Ducbejfe d ’ Autriche,
Ducbeß'e de Bourgogne , de Lothier, de
Brabant , de Limbourg , de Luxem¬
bourg, àff Gueldres , &c.&ç.

„ L’Education de la Jeuneiïe & la
cuUure des bonnes Etudes étant un
objet effentiel de nos attentions,nous
avons jugé devoir les porter fur ies
Colleges & autres Ecoles deftinées à
Tenfeignement public des Humanités.
Il nous a été reprefenté à cet égard,
qu’en comparant leur état préient a-
VeC ceiu 1 où ils ont été autretois , il
étoit rtifé d'appercevqir un déchet con-
fiderabîe dans les Etudes, ce qui doit
principalementêtre attribué à la multi¬

plication fucceilive de Ces établifle-
mens, & à la difficulté de trouver un
nombre fuffiCanî de ProfeiTeurs, ca¬

pables d’enfeigner avec fruit, dans
cette multitude d’Ecoles , toutes les
parties des Humanités , nommément
celles dont la connoiffance eil: plus.in-,
timement liée avec les Sciences fupé-
rieures. A quoi voulant pourvoir
pour le bien de nos Provinces des
Payt-Bas ) & la meilleure initru&ion
de la Jeuneffé deftinée à y remplir les
Charges de l’Eglife & de l’Etat, nous
avons, de l’avis de nos très-chers &
féaux, les Chef & Préfîdent & Gens
de notre Confeil-Privé, & à la délibé¬
ration de notre très cher & très-aimé
Beau Frère & Couitinfiharles Alexandre,
Duc de Lorraine & de Bar, Admnif-
trateur de la Grand’Maîtrife en Pru([e,
Grand-Maître de l’Ordre Teutonique
en Allem gne & en Italie, notre Lieu¬
tenant, Gouverneur & Capitàine Gé¬
néral des Pays Bas, ordonné, & fta-
tué, ordonnons & ftatuons les Points
& Articles fuivans. „

Art. ï. Nous confirmons de nou¬
veau à ia Faculté des Arts de notre
Univerilté de Louvain le droit, qui lui
a été accordé par les Princes nos
Prédeceffeurs, de pouvoir feule, & à
rèxclufion de tous autres, enfeiguer
publiquement îa Philofophie dans nos
Provinces des Pays-Bas.

IL Nous fupprimons & aboliffons
tout enfeignement public de la Dialec¬
tique, en forme de Cours féparé dans
toutes les Provinces, Pays & Terres
de notre obéiiTaace, tant dans les Vil¬
les qu’à la Campagne, fans exception

. de Collèges ou d’autres Ecoles publi¬
ques; voulant que dans les Collèges
ou Ecoles, où il y aura un nombre
fuffifant de ProfeiTeurs, fur le pié fla-
tué ci après Art. V il foit fubftitué à
la Diale&ique un cours de Rhétori¬
que, qui devra durer une année en¬

tière.
III. Les avantages deftinés ci-devant

pendant le cours de la Philofophie
aux Sujets,qui s’étoient diilinguésdans
le Cours de la Dialedique au College
de la Trinité à Louvain, ou ailleurs,
feront accordés déformais, fur le mê¬
me pié, à ceux qui fe feront diiîingués
dans la Rhétorique .

IV. Et , voulant continuer à en¬
courager particulièrement les Etudes
au dit College de la Sainte Trinité,
nous déclarons que tous ceux qui,
dans le concours général & annuel de
la Rhétorique, y auront obtenu une
place entre les douze premières , &
qui enfuite feront un cours entier de
Philofophie, feront dispenfés d’une
année de l’habitation à Louvainpreferi*
te par les Ordonnances , foit pour la
Théologie , le Droit, ou la Médeci¬
ne.

V. Comme la Poëfie & la Rhétori¬
que exigent une application particu¬
lière , nous ordonnous & ihtuons ,
qu’après le i.Oétobre de l’année
elles ne pourront plus etre enfeignées
publiquement, finon dans les Colle¬
ges ou autres Ecoles , dans lesquels
il y aura un Frofeffeur particulier

pour



pour la Poëfie , & un autre pour la
Rhétorique,donrantchacun un cours
d’une année entière , & qui ne feront
chargés de l’enfeignement d’aucune au¬

tre partie des Humanités.
VI. Perfonne ne fera admis après

le même jour i. Odobre 1767. à l’Etu¬

de publique de la Philofophie à Low-
■vain , qu’après avoir fait confier à la
Faculté des Arts, par des Certificats
en bonne forme , qu’il a fait un cours
de Rhétorique d’une année entière
dans un Collège ou autre Ecole pu¬

blique, où il y a un Profelïeur parti¬
culier pour cette partie conformément
à ce qui eft ftatué par l’Article pré¬
cédent.

Finalement Nous défendons d’en-
feigner dans les Collèges ou Ecoles
deftinés à l’étude des Humanités les
principes d’aucune des matières, qui
font ou qui feront déformais partie
de la Philofophie , telle qu’elle fera
ènfeignée à Couvain.

m Le tout à peine contre les Ré¬

gens, Profeifeurs ou autres Inftruc-
teurs, foît Eccléfiaftiques ou Laïques,
Séculiers ou Réguliers, des Collègeŝ
& autres Ecoles publiques , qui au*

ront contrevenu à notre préfent Edit»
d’une Amende de mille Flcdns, re¬

couvrable folidairement, foit a la char¬

ge du Profeffeur contrevenant, ou á
celle du Supérieur du Collège, ou
autre Ecole publique où la contra*
▼ention aura été commife , & à ré¬

partir fuîvant les Ordonnances. „
„ Si donnons en Mandement, &c.

De la Haye le 17 Septembre .
Aujourd’hui, le Comte de Wajje-

uaer, Seigneur de Twickelo, & le Ba*
ron Sloet de. Haar y Députés à l’Af-
femblée des * ts-Généraux de la part
des Provins %e Friß & à’Over- Y[fel,
fe font rendu n Caroife attelé da fix
chevaux, fuivide deux autres Equi¬
pages , chacun à quatre chevaux, &
accompagnés de Mefiagers d’Etat, au
Logement de l’Ambaffadeurde Maroc,
pour l’introduire à l’Audience de L.
H. P. L’Ambaffadeur , ayant pronon¬
cé â l’Affemblée une Harangue , le
Premier-Préfident y a répondu en ter¬
mes laconiques ; après quoi, Son Ex¬
cellence a été reconduite à fon Hôtel
avac la même Cérémonie.

X’objet de fa miffion eft de conclu¬
re un Traité de Commerce , entre le
Roi fon Maître & la République des
Provinces - Unies ; & c’eû dans ce def-
fein que ce Miniftre doit fe rendre bien¬
tôt à Amßerdam pour y conférer avec
nos principaux Négocians. Les Etats
de Hollande fe féparent demain, fans
avoir rien arrêté fur les propofttions
qui leur ont été faites. La Séance ex¬
traordinaire que le Comité fecret des
Etats-Généraux tint, Samedi dernier ,
eût pour objet l’évafion du Gouver¬
neur de Coromandel , dont il a étéque-
ftion dans notre Feuille précédente : il
y a été réfolu de le réclamer auprès
de la Cour de Londres, depuis quel’on fçait qu’il s’eft réfugié à Madras ,
qui eft fous la domination Britannique ,

Pour prévenir les inondations que
le débordement du Leck occafionne ,
on dit que Leurs Hautes Puiffances
ordonneront la conftruétion d’un ca¬

nal de communication entre cette
branche du Rhin & la Meuß.

On prie ceux qui voudront foufcrire pour la preiente Gazette pen
dant les mois d’Oôobre, Novembre & Décembre de s’addreffer pendant
le cours de cette femaine chez J» T. de 'Ixattnern , Libraire öt Impri¬

meur de U Cour au Sebvttcnbof.
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DU i OCTOBRE i 766. ■

De..Florence le m Septembre .
Le Marquis Rinuccini Chambellan &c. elt arrivé de Madrid, où il a-

voit été envoyé par leurs Alteffes Royales, Il y a été traité comme Am-
bahadeur de Famille ; le Roi Catholique Ta en conféquence reçu dans fon
Cabinet & lui a fait préfent, , à fon départ» de fon portrait richement garni
de Briliáns.

Le Prince de Mecklenboxrç- Strelïtz après avoir fait en cette ville un
iejour de près de deux mois, en elt parti le 15 pour fe rendre à Rome.

Mgr. le Grand Duc vient de nommer une Députation particulière pour
veiller à fobfervadon d’un Refcript, par lequel il a fait diverfes difpo-
iîtions qui concernent le Gouvernement & l’adminiitration des Biens des
Monafteres des deux Sexes.

S- A. R. pour obvier le plus qu’il eít poûible aux inconvenîens que
la rareté du Grain peut entrainer , & pour fculager fur tout les Pauvres
de cet Etat,, vient d’ordonner par un Edit du 15 de ce mois, que toute
perfonne quelconque des Villes & Communautés de la Tofiane aura la fa¬
culté de faire cuire & vendre du pain fans payer à cet égard aucun droit
dérogeant à cet effet à toute ordonnance & coutume qui pourroit être con¬
traire à cette liberté qui eft accordée pour fefpace d’un an, à compter de
la date du préfént Edit, & qui ne tombe cependant que fur le pain ordi¬
naire» le pain de finné farine n’y étant point compris.

Pour fculager d’autant plus encore les pauvres habitans de la Cam¬

pagne S. A. R. les exempte de tout droit de mouture, voulant également
que tous grains & avoines aient une libre circulation dans l’interieur de
toute la 7 c/cane & ordonnant enfin quon choifiife dans chaque Commu¬
nauté deux perfonnes des plus aifées pour vérifier le befoin de leurs Ha*
bitans , & pour veiller à ce que les Compagnes ne relient point fans être
eniemencées.

De Livourne, le 17 Septembre.
Les VailTeaux de guerre de S. A. R. YAipie & le Lion ont mis à la

voile le 15, & doivent à ce qu’on affûte, efcorter divers Bâtiments char-
;î;:s de grain, qui nous viennent du Levant.

Les lettres de Londres portent d’ailleurs , que le Gouvernement en a
accordé pour U Toferne l’exportation pour une certaine quantité, que Poa
eh n’geoit fur differens Navires. Il nous en eft de plus arrivé encore de¬

puis le 10 jusqu’au 16 de ce mois piuüe.urs milliers de facs.
De Parme, le 16. Septembre .

En accnmpliffement du Traité établi entre ce Gouvernement & celui
de la République de Genes pour former un Grand Chemin qui communique
aux deux Etat?» S. A. R. en a ordonné Texpedition la plus prompte. & le
Marquis Manantt nommé Commiffaire à cette fin, s’eft porté fur «les*lieux
pour y examiner les travaux, qui ont été commencés depuis quelques jours.

De,



De Milan, le 17 Septembre .
Dimanche 14 de ce mois & Fête du nom de la Vierge, dont la Sëré-

niffime Princeffe de Modene, Epoufe de S. A. R. Mgr. l’Archiduc Ferdi-
nand porte le nom, les Officiers Generaux & autres, les membres des Tri¬
bunaux,. les Corps publics & la Noblefle fe rendirent pour la premierefois vers midi au Palais Ducal, où ils eurent l’honneur de complimentercette PrinceiTe , qui le fut également le foir par les Dames. Les apparte¬ments du Palais ont été. fuperhement illuminés à cette occaüon.

De Compiegne, le is Septembre.
La Reine fe rendit, le 15, au Couvent des Religieufes de la Congré¬

gation de cette Ville, &, après y avoir entendu un Difcours prononcé
par l'Abbé Poulie, Prédicateur du Roi,. Abbé de Noçentfous Coucy, affifta à
la Prife d’Habit de la Demoiffclle Chariot, de cette Ville, Sa Majefté lui
donna le Voile blanc & la nomma Marie-Xavier. L’Evéque de Suijfons of¬
ficia à cette cérémonie.

Le même jour, le Baron de Hbuze, Miniftre Plénipotentiaire du Roi
à la Cour de Parme, prit congé de Leurs Majeftés & de la Famille Roya¬le pour fe rendre à fa deftination..

Extrait d'une Lettre de Coniîantinople du 16 Août.
La fecouffe de tremblement de terre qui s'eit fait fentir en cette Ca¬

pitale le 5. de ce mois a été plus forte & plus fenfible le long de la Propou-
tide & dans- l’intérieur des terres. Suivant le rapport des voyageurs , Selivrée,
Rodrßo y. Gallipoli & tous les Bourgs & Villages intermédiaires font dans l’état
le plus déplorable tous les édifices de pierre & même les fours à cuire le
pain,, y ont été r.enverfés ou extrêmement" endomm *gés. On mande à'And/i-
nopk (\mq la fecouffe y a fait tomber fept Minarets : p’.ufieurs Mofquées y
ont été dégradées ou détruites, & les murs delà Ville, ainfi qu’un grand
nombre de bains publics, ont beaucoup fouffert . Au départ du courrier, la
Confiernation y étoit générale & tous les gens un peu aifés campoient dans
les jardins. On affure que la Ville de Broujfe en Bitkynie a effuyé auill quel¬
ques dommages & que le mouvement de la terre a été fenfible jufqua Ai din.

De Cofpenh-ague le‘7 Septembre..Le Grand-Marêchalat de la Cour a fait expédier des Lettres circulaires
pour inviter tous les Chevaliers de l’Ordre de Y Eléphant & de celui de-
Dannelrog à venir siïiûer à l'Entrée publique de notre future Reine,

Le Baron de Sp/engporten, Envoyé Extraordinaire de la Cour de óVorfc-
h&’m auprès de cette Cour. partira demain pour ILlßngör, où il doit rece¬
voir le Comte de Horn, Sénateur de Suède, Grand Maréchal , Ambaffadeur
de cette Couronne & chargé d'y conduire S. A. R. Madame la Princeffe
Sophie Magdeleine , future Epoufe de S. A. R. le Prince Guftave de Suède;
S 4 E. eft attendue dans ce pays pour le 10 de ce mois. La Galère Royale
& la double Chaloupe, deffinées à tranfporter cette Princeffe à Lanàskroon,
en Scanie, font allées croifer jufqua ion départ.

De HÁra-BOüRG le 16 Septembre .Suivant les lettres de Stockholm du 5 Septembre le Miniftre de Dame
mYck remit, le 1 de ce mois, Je Portrait de la Princeffe Sophie - Magdeleine
jau Prince Royal, qui: fe trouve avec.-toute, la Cour à Drottningholn .
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